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 3 
Politique et modèles d’intégration  

 

A) La politique 

 

La commission scolaire a l’obligation d’adapter les services éducatifs à l’élève handicapé ou en 
difficulté d’adaptation ou d’apprentissage selon ses besoins, d’après l’évaluation qu’elle doit faire de 
ses capacités (article 234 de la Loi sur l’instruction publique). 

 

Elle a aussi l’obligation d’adopter une politique relative à l’organisation des services éducatifs à ces 
élèves qui assure l’intégration harmonieuse dans une classe ou dans un groupe ordinaire et aux 
autres activités de l’école de ces élèves (article 235 de la Loi sur l’instruction publique et (clause 8-
9.02 B). 

 

Cette intégration peut se faire si : 

- l’évaluation des capacités de l’élève et de ses besoins démontre que cette intégration  est de 
nature à faciliter ses apprentissages et son insertion sociale; 

- son intégration ne constitue pas une contrainte excessive ou ne porte pas atteinte de façon 
importante aux droits des autres élèves.  

.  

B) Intégration totale ou partielle 

 

Les EHDAA peuvent être : 

- intégrés totalement ou partiellement dans les groupes ordinaires (clause 8-9.02 A); 

ou 

- regroupés dans des classes spécialisées ou de cheminement particulier de formation (clause 
8-9.02 E). 

 

L’approche de services doit avoir les caractéristiques principales suivantes : 

- des mesures de prévention et d’intervention rapide; 

- une organisation qui tienne compte des besoins et capacités des élèves plutôt que leur 
appartenance à une catégorie de difficultés; 

- les services se situent à l’intérieur des ressources disponibles déterminées par la commission.  

  (Clause 8-9.02 C) 
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Accès au dossier scolaire et au dossier d’aide part iculière des élèves 

 
8-9.01 B) Dans ce contexte, la direction de l’école fournit à l’enseignante ou l’enseignant, sur 
demande , les renseignements concernant les élèves à risque et les élèves handicapés ou en 
difficulté d’adaptation ou d’apprentissage, la transmission se faisant notamment en donnant accès au 
dossier scolaire et au dossier d’aide particulière des élèves concernés. La transmission de ces 
renseignements se fait à la condition qu’ils soient disponibles et qu’ils soient dans l’intérêt de l’élève, 
le tout sous réserve du respect des personnes et des règles de déontologie. 
 
 
Commentaires 
 
C’est à la commission scolaire que revient la décision du nombre et du type de dossiers qu’elle 
proposera pour consigner les renseignements concernant un élève, puisque aucune prescription 
n’est faite à cet effet. Le comité commission prévu à la clause 8-9.04 pourra faire des 
recommandations pour que chaque école s’assure d’avoir en place un système de dossiers d’aide 
particulière. 
 
Le dossier scolaire, seul dossier permanent de l’organisme, ne doit contenir que les renseignements 
que la commission scolaire doit consigner pour remplir ses fonctions administratives (bulletin et 
bilans). 
 
De son côté, le dossier d’aide particulière permet de recueillir en un seul lieu tous les renseignements 
qui peuvent être utiles aux personnes concernées par l’aide particulière à apporter à un élève, à un 
moment donné de sa vie scolaire. Ce dossier est donc en constante évolution, des renseignements 
peuvent être ajoutés, d’autres retirés, en fonction de l’évolution de la situation de l’élève et des 
besoins des personnes assurant le suivi de son cheminement. 
 
Il serait souhaitable que les enseignants dans les milieux suggèrent  un système de dossiers 
particuliers où seront consignés copies des plans d’intervention, les formulaires de demande des 
services d’appui, de demande de révision des services d’appui et l’information en lien avec la 
réponse de la direction d’école (8-9.06). 
Référence : La protection des renseignements personnels à l’école, Direction de l’adaptation scolaire 
et des services complémentaires, ministère de l’Éducation, 1993/9394-0635. 
 
Nous vous référons  au formulaire de demande de renseignements prévu à la page suivante.  
Conservez une copie de ce que vous remettez à la direction. 
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Le ___________________________ 
 
 
 
 
À la direction de l’école 
 
 
 
Objet : demande de renseignements concernant un ou des élèves 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Conformément à l’article 8-9.01 B) de la convention collective, je demande accès aux renseignements 
concernant le ou les élèves suivants : 
 
�  les élèves de ma classe 
 
 
�  les élèves du ou des groupes _____________________________________________ 
 
 
�  le ou les élèves suivants __________________________________________________ 
 
 
Ces renseignements sont importants dans une optique de prévention et d’intervention rapide auprès des élèves.  
 
 
J’aimerais pouvoir en prendre connaissance dans les meilleurs délais et au plus tard le                                   . 
 
 
 
 
 
______________________________ 
signature 
 
 
 
c.c. : Syndicat 
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Disponibilité des services d’appui 
 
8-9.06 Les services d’appui disponibles à l’école sont accessibles aux élèves et aux enseignantes et 
enseignants, selon les modalités déterminées par la direction de l’école à la suite des travaux du 
comité au niveau de l’école. 
 
Commentaires 
La direction d’école devra informer chaque enseignante et enseignant des services d’appui qui seront 
disponibles pour chaque élève handicapé ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage. 
 
L’allocation des services d’appui est encadrée par le modèle d’organisation des services convenu par 
consensus au comité école prévu à 8-9.05 et par celui déterminé par le comité commission. La 
direction déterminera les modalités (quand et comment) de transmission de l’information, mais ces 
informations, pour chaque élève à risque, handicapé ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage, 
doivent prévoir notamment : 
• la nature du service d’appui (temps plein ou temps partiel; ponctuel ou permanent, ressources 
humaines, matérielles ou financières) ; 
• la personne qui dispensera le service d’appui (enseignant, professionnel ou soutien); 
• les destinataire du service (l’élève ou l’enseignante ou l’enseignant) ; 
• la fréquence du service d’appui; 
• le moment de l’intervention; 
• un service individuel ou en groupe; 
• en classe ou à l’extérieur de la classe; 
• etc. 
 
8-9.03 B) Les élèves identifiés, au 30 juin 2006, comme élèves handicapés ou en difficulté 
d’adaptation ou d’apprentissage dans l’une ou l’autre des catégories prévues à l’annexe  XIX de 
l’entente 2000-2003 le demeurent. 
 
8-9.13 Les dispositions de l’article 8-9.00 de l’entente 2000-2003 continuent de s’appliquer aux 
élèves handicapés et aux élèves ayant des troubles graves du comportement associés à une 
déficience psychosociale, sauf au regard du comité prévu à la clause 8-9.04 de cette entente 2000-
2003, lequel est remplacé par le comité prévu à la clause 8-9.04 de la présente entente. 
 
Commentaires 
Pour l’élève ayant des troubles graves du comportement, l’obligation de la direction de l’école est de 
pondérer l’élève et de fournir des services de soutien à l’enseignante et l’enseignant. Dans ce cas, la 
grille d’interprétation développée par la jurisprudence s’applique : rendre la tâche comparable et être 
un soutien réel. 
 
Pour les élèves handicapés, l’obligation de la direction de l’école est de pondérer l’élève ou de fournir 
des services de soutien à l’enseignante et l’enseignant. Dans ce cas, la grille d’interprétation 
développée par la jurisprudence s’applique : rendre la tâche comparable et être un soutien réel. 
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Accès aux services et démarches d’identification ou  de reconnaissance des élèves  
 
 

Si l’une ou l’autre de ces étapes n’est pas respect ée par la direction ou la 
commission scolaire, il existe une possibilité de :  

- référer la problématique au comité paritaire au n iveau de la 
commission dans les cas autres que élèves handicapé s ou trouble 
grave du comportement  (clause 8-9.08 B)); 

- utiliser le mécanisme interne de règlement à l’am iable des difficultés 
dans les cas autres que élèves handicapés ou troubl e grave du 
comportement  (clause 8-9.08 C)); 

-  faire un grief (chapitre 9-0.00). 

 

Étape 1 : Demande de renseignements  

Le dossier de l’élève incluant le plan d’intervention devrait révéler s’il y a identification ou non ainsi 
que les services dont l’élève a besoin.  

Dans le cas d’un élève identifié ou reconnu, l’enseignante ou l’enseignant n’a pas à faire de demande 
de services. Ces derniers doivent être prévus par le comité et la direction au moment de 
l’organisation des services. De plus, le comité au niveau de la commission doit tenir compte de ces 
élèves lors de l’élaboration des recommandations sur la répartition des ressources disponibles entre 
la commission et les écoles. 

C’est la LIP (art. 96.14) qui oblige l’établissement d’un PI pour tout EHDAA. Ce plan doit prévoir les 
services d’appui à être dispensés. 

La situation de l’élève doit être révisée périodiquement par la direction de l’école dans le cadre du 
plan d’intervention (clause 8-9.03 B)).  

 

Les étapes 2 et suivantes varient selon le type de situations : 

Trouble grave du 
comportement ou élève 
handicapé 

Trouble du 
comportement et trouble 
d’apprentissage déjà 
reconnu ou identifié 

Trouble du 
comportement et trouble 
d’apprentissage non 
identifié ou non reconnu  

Voir page 8 Voir page 9 Voir page 10 
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Pour les élèves en trouble grave du comportement ou  handicapés, identifiés ou non  

 

Démarche Trouble grave du comportement ou élève han dicapé 

2e étape Rapport à la direction pour étude en comité ad hoc (clause 8-9.06, 
annexe XLVII) 

3e étape 
Dans les 15 jours ouvrables, la direction a l’obligation de mettre 
sur pied le comité ad hoc (clause 8-9.07 A), annexe XLVII) 
 

4e étape 

Rencontre du comité ad hoc 
 
Composition : la direction, les enseignants concernés, les 
professionnels concernés et les parents qui acceptent l’invitation 
(clause 8-9.07 A), annexe XLVII). 
 
Mandat :  
Étude du cas (clause 8-9.07A)1), annexe XLVII); 
demande d’évaluations pertinentes au personnel compétent 
(clause 8-9.02 A) 2), annexe XLVII);  
Recevoir dans les 30 jours le rapport d’évaluation (clause 8-9.07 
3), annexe XLVII);  
Faire des recommandations à la direction sur le classement de 
l’élève, son intégration, les services d’appui (clause 8-9.07 4), 
annexe XLVII);  
Collaborer à l’établissement du plan d’intervention et voir à son 
application (clause 8-9.07 5) et  6) annexe XLVII 
Donner son avis sur la révision de l’état et de l’identification 
(clause 8-9.05 D), annexe XLVII).  
  

5e étape  

Décision de la direction de donner suite ou non aux 
recommandations du comité, dans les 15 jours de ces 
recommandations.  
 
Si la direction accepte les recommandations, elles sont mises en 
place dans les 15 jours de la décision (clause 8-9.07 B) annexe 
XLVII). 
 
Si la direction décide de ne pas retenir les recommandations, elle 
informe le comité des motifs de sa décision dans les 15 jours de 
celle-ci (clause 8-9.07 D) annexe XLVII). 
 

6e étape  
Pondération aux fins de compensation en cas de dépassement, 
lorsqu’elle s’applique. 
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Pour les élèves déjà identifiés ou reconnus en trouble du comporte ment ou en difficulté 
d’apprentissage  

8-9.06 
Les services d’appui disponibles à l’école sont accessibles aux élèves et aux enseignantes et 
enseignants, selon les modalités déterminées par la direction de l’école à la suite des travaux du 
comité au niveau de l’école. 
 

Démarche  

2e étape 

Les services doivent être prévus par le comité au niveau de 
l’école (clause 8-9.05 D)) 
 
L’équipe du plan d’intervention fait des recommandations sur les 
services d’appui à fournir (clause 8-9.09 e)) 
 

3e étape 
Pondération aux fins de compensation en cas de dépassement 
(clause 8-9.03 D)) 
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Pour les élèves non identifiés ou non reconnus en trouble du compo rtement ou en difficulté 
d’apprentissage  

 
8-9.07 
A) Lorsque l’enseignante ou l’enseignant perçoit chez l’élève des difficultés qui persistent, malgré les 
interventions qu’elle ou il a effectuées et les services d’appui auxquels elle ou il a pu avoir accès, elle 
ou il peut soumettre la situation à la direction de l’école à l’aide d’un formulaire établi par la 
commission, après la recommandation du comité prévu à la clause 8-9.04, le cas échéant. 

 

Démarche  

2e étape 

Accès aux services d’appui, lesquels sont disponibles selon les 
modèles déterminés par la direction à la suite des travaux du 
comité-école (8-9.06) 
 

3e étape 

Si persistance des difficultés, cas soumis à la direction à l’aide 
d’un formulaire (8-9.07 A)) 
 
3 décisions possibles (8-9.08 A)) : 
· nouveaux services accordés 
· refus de la direction : direction fait connaître les motifs de sa 

décision à la demande de l’enseignante et l’enseignant 
· reconnaissance de l’élève comme TC ou comme DA : 

pondération aux fins de compensation en cas de dépassement 
(8-9.03 D)) et mise sur pied de l’équipe du plan d’intervention 

 Trouble du comportement Difficulté d’apprentissage 

4e étape 

Si absence de services ou si les 
services ne suffisent pas et 
après 2 mois d’observation (au 
plus tôt après l’arrivée de l’élève 
dans la classe), demande de 
reconnaissance par le comité ad 
hoc (8-9.10 A)) 
 

Si aucun service n’est 
disponible, demande de 
reconnaissance par l’équipe du 
plan d’intervention ou un groupe 
de personnes similaire (8-9.11 
A) ou B)) (aucun délai prévu) 

5e étape 

En cas de reconnaissance par 
la commission : 

· pondération prenant effet 
au plus tard 45 jours 
après la demande de 
mise sur pied du comité 
ad hoc (8-9.10 G)) 

· mise sur pied de l’équipe 
du plan d’intervention 

En cas de reconnaissance par 
la commission : 

· pondération prenant effet 
au plus tard 45 jours 
après la demande, si 
aucun service n’est 
disponible (8-9.11 B) 4)) 
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Appui et soutien en lien avec les EHDAA 
 
8-9.02 D)2) Les services d’appui sont interreliés et non mutuellement exclusifs et ont pour but de 
soutenir tant l’élève que l’enseignante ou l’enseignant. 
 
Des exemples de mesures d’appui 
 

·  orthopédagogie; 
 
·  récupération; 

 
·  aide aux devoirs; 

 
·  initiation aux nouvelles technologies; 

 
·  service d’aide au comportement (éducation spécialisée, psychoéducation, travail social, psychologie, 

local de retrait, etc.) 
 

·  service d’aide au développement cognitif et à la communication de l’élève (éducation spécialisée, 
orthophonie, etc.); 

 
·  service d’aide à l’activité physique de l’élève (accompagnement, soins corporels, alimentation, 

déplacements, ergothérapie, etc.); 
 

·  équipement spécialisé disponible; 
 

·  aménagement physique adapté; 
 

·  etc.  
 
Des exemples de mesures de soutien à l’enseignante et l’enseignant 
 

·  matériel pédagogique adapté, guides pédagogiques; 
 
·  transport de matériel; 
 
·  aide à la correction et à la compilation de notes; 

 
·  allégement des tâches (surveillance, prise en charge de certaines matières par d’autres, plus de 

récupération et moins d’enseignement, etc.); 
 

·  aide en technique en éducation spécialisée; 
 

·  temps avec des ressources pour discuter avec des ressources professionnelles; 
 

·  etc.  
 
Il est possible que la présence de EHDAA amène une pondération et également, possiblement un 
dépassement. 
 
Les tableaux aux pages 12 à 16 vous permet de déterminer si vous avez droit à une pondération et si vous 
êtes en dépassement.  Dans ce cas, vous avez droit à une compensation. 
 
La compensation pour un dépassement est payable en trois versements et au plus tard le : 
 
31 janvier : pour septembre à décembre; 
30 avril : pour janvier à mars; 
le dernier jour ouvrable : pour avril à juin. 
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Personnel enseignant 
 
 Nom de la commission 

scolaire 
Code 

bâtiment 
Nom du bâtiment Code 

école 
Nom de l'école 

176 HAUT-CANTONS 751034 SAINT-PIE X 751036 SAINT-PIE-X 

177 HAUT-CANTONS 751036 NOTRE-DAME-DE-TOUTES-AIDES 751036 NOTRE-DAME-DE-TOUTES-AIDES 

178 HAUT-CANTONS 751047 NOTRE-DAME-DE-LA-GARDE 751047 ECOLE NOTRE-DAME-DE-LA-GARDE 

179 HAUT-CANTONS 751048 SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 751048 ECOLE SAINT-LOUIS-DE-FRANCE 

180 HAUT-CANTONS 751051 SAINT-CAMILLE 751051 ECOLE SAINT-CAMILLE 
181 HAUT-CANTONS 751055 SAINT-PAUL 751055 ECOLE SAINT-PAUL 
182 HAUT-CANTONS 751063 NOTRE-DAME-DE-LORETTE 751063 ECOLE NOTRE-DAME-DE-LORETTE 
183 HAUT-CANTONS 751074 NOTRE-DAME-DE-FATIMA 751074 ECOLE NOTRE-DAME-DE-FATIMA 
184 HAUT-CANTONS 751079 D'AUDET 751079 ECOLE D'AUDET 
185 HAUT-CANTONS 751080 DE LAC-FROLET 751080 ECOLE DE LAC-DROLET 
186 HAUT-CANTONS 751082 DE SAINTE-CECILE 751082 ECOLE DE SAINTE-CECILE 
187 HAUT-CANTONS 751084 DES SOMMETS 751084 ECOLE DES SOMMETS 
188 RÉGION-DE-SHERBROOKE 752132 LAROCQUE 752013 ECOLE LAROCQUE 
189 RÉGION-DE-SHERBROOKE 752135 NOTRE-DAME-DU-ROSAIRE 752021 ECOLE NOTRE-DAME-DE-ROSAIRE 
190 RÉGION-DE-SHERBROOKE 752138 SYLVESTRE 752033 ECOLE SYLVESTRE 
191 RÉGION-DE-SHERBROOKE 752139 JEAN XXIII 752010 ECOLE JEAN XXIII 
192 RÉGION-DE-SHERBROOKE 752145 SAINT-JOSEPH 752027 ECOLE SAINT-JOSEPH-BUISSIERE 
193 RÉGION-DE-SHERBROOKE 752146 SAINTE-FAMILLE 752031 ECOLE DE LA SAINTE-FAMILLE 
194 RÉGION-DE-SHERBROOKE 752155 DESJARDINS 752005 ECOLE DESJARDINS 
195 RÉGION-DE-SHERBROOKE 752156 BUISSIERE 752027 ECOLESAINT-JOSEPH-BUISSIERE 
196 RÉGION-DE-SHERBROOKE 752851 VAL-DU-LAC 752155 ECOLE DE VAL-DU-LAC 
197 DES SOMMETS 753005 HAMELIN 753005 ECOLE HAMELIN 
198 DES SOMMETS 753006 LA TOURELLE 753006 ECOLE DE LA TOURELLE 
199 DES SOMMETS 753007 MASSON 753007 ECOLE MASSON 
200 DES SOMMETS 753008 NOTRE-DAME-DE-'ASSOMPTION 753008 ECOLE NOTRE-DAME-DE-L'ASSOMPTON 
201 DES SOMMETS 753009 NOTRE-DAME-DE-LOURDES 753009 ECOLE  NOTRE-DAME- DE-LOURDES 
202 DES SOMMETS 753033 SAINT-PIE-X 753033 ECOLE SAINT-PIE-X 
203 DES SOMMETS 753035 SAINTE-MARGUERITE 753035 ECOLE  SAINTE-MARGUERITE 
204 DES SOMMETS 753058 LE TREMPLIN, PAVILLON 1 753058 ECOLE DU TREMPLIN 
205 DES SOMMETS 753060 NOTRE-DAME-DE-BONSECOURS 753060 ECOLE NOTRE-DAME-DE-BONSECOURS 
206 DES SOMMETS 753061 NOTRE-DAME-DE-MONTJOIE 753061 ECOLE NOTRE-DAME-DE-MONTJOIE 
207 DES SOMMETS 753063 NOTRE-DAME-DES-ERABLES 753063 ECOLE NOTRE-DAME-DES-ERABLES 
208 DES SOMMETS 753064 SACRE-CŒUR 753064 ECOLE SACRE-CŒUR 
209 DES SOMMETS 753066 SAINT-LAURENT 753066 ECOLESAINT-LAURENT 
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Le plan d’intervention 
 
Le plan d’intervention est d’abord et avant tout la responsabilité de la direction.  C’est la Loi sur l’instruction 
publique qui le prévoit :  
 
Élève handicapé ou en difficulté d'apprentissage.  
 
96.14.  Le directeur de l'école, avec l'aide des parents d'un élève handicapé ou en difficulté d'adaptation ou 
d'apprentissage, du personnel qui dispense des services à cet élève et de l'élève lui-même, à moins qu'il en 
soit incapable, établit un plan d'intervention adapté aux besoins de l'élève.  Ce plan doit respecter la politique 
de la commission scolaire sur l'organisation des services éducatifs aux élèves handicapés et aux élèves en 
difficulté d'adaptation ou d'apprentissage et tenir compte de l'évaluation des capacités et des besoins de 
l'élève faite par la commission scolaire avant son classement et son inscription dans l'école. 
 
Plan d'intervention. 
 
Le directeur voit à la réalisation et à l'évaluation périodique  du plan d'intervention et en informe 
régulièrement  les parents. 
 
La direction est donc responsable de l’établissement du plan d’intervention, de sa réalisation, de l’évaluation 
périodique et de l’information des parents. Le plan d’intervention est également individuel.  L’article 96.14 parle 
de l’élève.  
 
L’entente nationale indique que l’enseignante ou l’enseignant participe à l’équipe du plan d’intervention (clause 
8-9.11).  L’enseignante ou l’enseignant a aussi l’obligation de respecter les décisions prises dans le cadre du 
plan d’intervention.  
 
Le Ministère de l’éducation, des loisirs et du sport écrit dans son cadre de référence sur le plan d’intervention :  
Ainsi, l’information consignée au plan d’intervention permet de comprendre les mesures qui ont été tentées et 
d’expliquer les décisions qui ont été prises. Ces décisions importantes qui concernent avant tout l’élève et ses 
parents, et pour lesquelles ils doivent être partie prenante, se prennent dans une démarche de concertation, 
en considérant l’ensemble des impacts reliés à la décision. De plus, les personnes engagées dans la 
démarche du plan d’intervention doivent s’assurer de donner suite à ces décisions. 
 
(…) 
 
La consignation de l’information dans la démarche du plan d’intervention demeure un élément nécessaire 
puisqu’elle permet, entre autres : 
 
– de faciliter la communication de l’information entre les personnes concernées par la situation de l’élève; 
 
– de faciliter l’évaluation et l’ajustement des actions retenues, particulièrement au moment de la révision du 
plan d’intervention; 
 
– d’assurer la continuité d’une année à l’autre, notamment à l’égard des services à mettre en place; 
 
– de faire état des décisions qui auront des incidences sur le parcours de l’élève et des raisons qui expliquent 
ces décisions. 


